
REPUBL[QUE  Fp.otçhisb

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES  DU RHONE

ARRONDISSEMENT  D'A[X-EN-PROVENCE
COMMUNE  DE  GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRF,  DES  DECISIONS  DU  MAIRE

Déeision  no 2022-43

Q  : DEMANDE  DE  SUBVENTION  POUR  L'INSTALLATION  DE  LAVIDEOPROTECTION  2022

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Locales  et notamrnent  ses articles  L.2122-21  etL.2122-22,

Vu  la  délibération  no 2021-04  du Conseil  Municipal  du 15 février  2021  portant  délégation  defonctions  du Conseil  municipal  au Maire,

Considérant  que  le Conseil  Départemental  des Bouches  du  Rhône,  dans  le cadre  du  dispositifd'aide  aux équipements  pour  la sécurité  publique,  peut  subventionner  l'installation  desystèmes  de vidéoprotection.

Considérant  que la Commune  de Gardaru'ie  a pour  projet  de déployer  l'installation  de51 caméras  de vidéoprotection  sur  30 sites  répanis  dans  la  ville.

Considérant  le projet  d'acquisition  et d'installation  de ces caméras,  pour  un  montant  total  de1119  305,20  € HT  (1 343 166,24  € TTC)

DECIDE

Article  ler

De solliciter  une  subvention  de 671 583,12  € HT  auprès  du Conseil  Départemental  desBouches  du Rhône  dans le cadre  du dispositif  d'aide  aux équipements  pour  la sécuritépublique,  selon  le plan  de financement  suivant  :

I Financeur Dispositif  j %
I

i Montant  HT Montant  TTC
Département  13 Sécurité  Publique  j 60

I

, 671  583,12  € 805  899,74  €
Etat

I

FIPDR  2022  I 7 81 017,57  € 97 221,08  €
Ville  de Gardanne Autofinancement  :I 33i' 366  704,51  € , 440  04S,41  €

I
I: 100i  I 119  305,20 j 1343  166,24  €

Article  2

Le  Maire  ou son  représentant  est  habilité  à signer  tout  document  nécessaire  à l'application  de laprésente  décision.

Article  3

Le  montant  de ces dépenses  et recettes  seront  inscrites  au budget  principal  de la cornmune.

Article  4

La  présente  décision  sera  transcrite  au registre  des délibérations,  un  extrait  sera  affiché  durantla durée  réglementaire  en Mairie.
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Article  5

Coînmunication  de la  présente  décision  sera faite  aux  membres  du Conseil  Municipal  lors  de laprochaine  séance  du Conseil  Municipal.

Article  6

La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'une  action  an annulation  totale  ou  partielle  :- soit  dans les deux  mois  suivant  sa date  de publication  au recueil  des actes administratifs,  parretour  gracieux  adressé à Monsieur  le Maire  de Gardanne,  Hôtel  de Ville  Cours  de laRépublique,  13120  Gardanne,

- soit  par un recours  contentieux  devant  le Tribunal  Administratif  de Marseille,  22-24  rueBreteuil,  13281  Marseille  cedex  6. Le requérantpeut  également  saisir  le Tribunal  Administratifde Marseille  de manière  dématérialisée,  par le biais  de l'application  "Télérecours  citoyen"accessible  depuis  le site  internet  www.te1erecorirs.fr.

En cas de notification  de rejet  du recours  gracieux,  ou à l'issue  du silence  gardé  pendant  deuxînois  par  l'Administration  saisie  du recours,  le requérant  disposera  de deux  mois  pour  introduireun recours  contentieux  devant  le Tribunal  Administratif  de Marseille,  22-24  rue  Breteuil,  13281Marseille  cedex  6.

Article  7

La  Directrice  Générale  des Services  de la Commune  de Gardanne  et le Trésorier  Municipal  sontchargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  expéditionsera transmise  à Monsieur  le Sous-préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  Je 19  mai  2022

Par  délégation  du  Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

Transmise  au  contrôle  de  légalité

et affichée  le :

s-.l

Pour le Maire  et par délégation
Antonio MUJICA  - l"'Adjoint


